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DEFINITION 

 

La médiation vise, à la demande du Parquet 

de la Jeunesse, à régler une situation pou-

vant être conflictuelle. 

Par le biais d’un accord entre l’auteur de 

l’infraction et la victime, elle tente de trouver 

une réponse réparatrice à un dommage maté-

riel et/ou relationnel. 

La médiation est une procédure volontaire. 

Elle requiert l’accord de toutes les parties tout 

au long du processus. 

 

Ce processus  de communication n’implique 

pas forcément une rencontre entre les per-

sonnes concernées. 

Son objectif est d’aplanir un différend entre 

un/des auteur(s) et une/des victime(s). 

Au cours de ce processus, si un accord est 

trouvé, celui-ci sera retranscrit dans un docu-

ment appelé «protocole d’accord» qui sera en-

suite soumis à l’aval du Parquet de la Jeu-

nesse. EQUIPE D‘INTERVENTION 
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Le Centre Transit se situe 
Rue En Rhée, 38 bte 2 à 5500 Dinant 
En face de la Maison de la Pataphonie 



 

 L’équipe de Transit se met à votre disposi-

tion dans le cadre d’une PROCEDURE VO-

LONTAIRE. Les participants à la médiation 

ont le droit à tout moment de renoncer à la 

NEGOCIATION et ceci sans avoir à fournir 

de plus amples informations. 

 

 Transit intervient en totale INDEPEN-

DANCE des services de police et des ins-

tances judiciaires. Il s’agit d’un service 

d’aide à la Jeunesse dépendant de la Com-

munauté française et composé d’une 

équipe pluridisciplinaire à l’ECOUTE des 

auteurs et préjudiciés de faits quali-

fiés «infractions». Cette procédure de mé-

diation est entièrement GRATUITE. 

   

 L’équipe de Transit accompagne les au-

teurs de la médiation en totale NEUTRA-

LITE, simple intermédiaire de paroles et 

d’écrits. 

 

 La médiation est une procédure nécessi-

tant l’ORIGINALITE et la CREATIVITE de 

chaque partie afin de trouver la meilleure 

adéquation possible entre la DEMANDE et 

les MOYENS de chacun, le tout dans un 

climat de RESPECT mutuel. Les objectifs 

principaux de l’intervention de Transit sont 

la «REPARATION» du dommage causé et la 

CONSCIENTISATON de l’auteur des faits. 

 

PRINCIPES 

 D’INTERVENTION 

TU ES 

AUTEUR 

VOUS ETES 

 VICTIME 

 

Tu as commis une infraction et la Justice es-

time qu’il fallait réagir. Elle te demande, via le 

Substitut du Procureur du Roi de la Jeu-

nesse, de participer à une médiation. 

Cela signifie que : 

 Tu seras amené à discuter, lors d’entre-

tiens individuels (sans la présence de la 

victime) des faits et des conséquences de 

ceux-ci. 

 Il te sera demandé de proposer des solu-

tions qui, selon toi, pourraient mettre fin 

au litige et des démarches que tu pourrais 

personnellement faire pour y arriver. 

 En fonction de tes attentes ainsi que celles 

de la victime, la médiation peut aboutir à 

une rencontre entre les parties et ce afin 

de faciliter la communication. Ceci n’est en 

rien une obligation. 

 En raison de ton âge, tes parents ou res-

ponsables légaux seront associés à notre 

intervention en tant que personnes civile-

ment responsables. 

 Le Parquet de la Jeunesse souhaite qu’un 

accord puisse être trouvé avec la victime 

(et que ton dossier soit « classé sans 

suite »). Le Parquet dispose néanmoins de 

la possibilité de saisir le Juge de la Jeu-

nesse. 

 

Vous avez été victime d’un fait qualifié 

«infraction» commis par un jeune âgé de 

moins de 18 ans et le Parquet de la Jeunesse 

vous propose de participer à une médiation. 

 

Cela signifie que : 

 Vous serez amené à avoir un rôle actif tout 

au long de la médiation. 

 

 Vous aurez l’occasion de vous exprimer sur 

le dommage que vous avez subi (matériel ; 

moral, relationnel) mais aussi partager vos 

sentiments par rapport aux faits et aux 

conséquences de ceux-ci. 

 

 L’objectif prioritaire de la médiation est de 

restaurer la communication entre les par-

ties et de trouver le meilleur moyen de ré-

parer votre préjudice. 

 

 De par votre rôle actif dans la médiation, 

vous pourrez contribuer également à res-

ponsabiliser le jeune auteur et restaurer le 

lien social. 

 




